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ARRETE n° 47 CM du 17 janvier 2007 portant nomination des membres de la commission consultative des agréments fiscaux en application de l’article 951-2 du code des impôts.
(JOPF du 25 janvier 2007, n° 4, p. 242)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des impôts, et notamment l’article 951-2 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 janvier 2007,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 951-2 du code des impôts, sont nommés en qualité de membre de la commission consultative des agréments fiscaux :

-
le vice-président ;

-
le ministre chargé de l’économie et de l’emploi ;

-
le ministre chargé des finances ;

-
le ministre chargé du logement ;

-
le ministre chargé du tourisme et de l’environnement ;

-
le ministre chargé des affaires foncières et de l’aménagement ;

-
et le cas échéant, le ou les ministre(s) en charge des secteurs d’activité dont relèvent les projets présentés.

Art. 2.— La présidence de la commission consultative des agréments fiscaux est confiée au vice-président de la Polynésie française et sa vice-présidence au ministre des finances.

Art. 3.— L’arrêté n° 388 CM du 28 avril 2006 est abrogé.

Art. 4.— Le ministre des finances et de la fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 janvier 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des finances


et de la fonction publique,


Armelle MERCERON.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


